
 

NOTE ÉPREUVE 1 : (5 items x 0,6 point = 3 points) 
Associez chacun des textes suivants à la phrase qui LE RÉSUME LE 
MIEUX. Attention! il y a 4 phrases en trop qui ne correspondent à 
aucun texte. 
L’item 0 est un exemple.  
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TRAVAIL ET ÉCONOMIE 

 
 
TEXTE  0 :  
Ils sont près de 800000 séniors en France, en théorie, disponibles pour occuper un 
travail. Selon un expert du Conseil d’Orientation des Retraites, si tous ces gens-là 
travaillaient, cela rapporterait 4,5 milliards d’euros par an, la moitié du déficit de la Sécu! 
Et qu’on ne dise pas que les plus de 55 ans prendraient la place des jeunes. Selon 
l’INSEE, en 2007, les moins de 25 ans constituaient le gros des troupes des 
demandeurs d’emploi.  

© D’après Martine Gilson, Le Nouvel Observateur, mai 2008.  
 
 
TEXTE 1 :  
Faut-il augmenter le SMIC? Donner un coup de pouce au salaire de 2,3 millions de 
Français qui gagnent 984 ! net par mois? Peu à peu, la France devient un pays de 
smicards. Chaque année, le SMIC augmente mais les gouvernements successifs ont 
engagé une baisse des charges patronales pour réduire le coût du travail des salariés 
peu ou non qualifiés. Effet pervers : les chefs d’entreprise donnent peu ou pas 
d’augmentations, pour éviter de perdre les exonérations de charges sociales.  

© D’après Martine Gilson,  Le Nouvel Observateur, mai 2007.  
 
 
TEXTE 2 : 
Une partie des salariés de Best Buy, la grande chaîne américaine, a enclenché une 
révolution qui pourrait bien donner le coup de grâce à l’entreprise de papa, avec ses 
horaires fixes et sa prime au dernier à quitter le parking de l’entreprise… Chez Best 
Buy, on ne s’intéresse plus qu’à la performance des salariés…« Il n’y a plus travail à la 
maison et travail au bureau, mais seulement travail. Personne n’a jamais à donner une 
excuse ou à se justifier du moment qu’il atteint ses objectifs.  

© D’après Philippe Boulet-Gercourt,  Le Nouvel Observateur, mai 2007.  
 
 
TEXTE 3 : 
Le progrès technologique peut être synonyme d’aliénation. Wal-Mart implante dans tous 
ses magasins un système  obligeant  ses  employés  à  travailler  à  la  demande.  Le  
principe?  Grâce  à  des  logiciels sophistiqués qui traquent la fréquentation des 
magasins, Wal-Mart peut demander à ses salariés d’être présents quand les clients 
sont là ou d’être disponibles pour répondre à un accroissement de l’activité, ou bien les 
renvoyer chez eux dans le cas d’une baisse de fréquentation, leur paye étant alors 
réduite.  

© D’après Philippe Boulet-Gercourt, Le Nouvel Observateur, mai 2007.  
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TEXTE 4 :  
Depuis quelques années, Mc Donald’s, le géant de la restauration est habilement 
parvenu à atténuer sa réputation «supersize» de fabrique d’obèses, servant des 
salades vertes et sponsorisant un centre de recherches sur le diabète et l’obésité. Dans 
la réalité, pourtant, une bonne partie de son redressement financier provient du succès 
phénoménal de ses «dollar menus»: doubles cheeseburguers et autres, qui ont 
l’avantage de ne coûter qu’un dollar mais l’inconvénient d’être tout sauf diététiques.  

© D’après Philippe Boulet-Gercourt,  Le Nouvel Observateur, février 2007.  
 
 
TEXTE 5 :  
Selon la plupart des économistes, délocaliser, c’est fermer une entreprise en France 
pour produire à l’étranger. Ou encore sous-traiter une activité initialement installée en 
France dans les pays à bas salaires. Selon l’Insee, 13500 emplois ont été délocalisés 
chaque année entre 1995 et 2001. Soit 0,35% de l’emploi industriel. En revanche, créer 
une entreprise dans un pays à bas salaires pour satisfaire la clientèle n’est pas une 
délocalisation.  

© D’après Martine Gilson,  Le Nouvel Observateur, mars 2007. 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

A. Une situation mal comprise.  0. A !  

B. La productivité au top. 1. F !  

C. L’absentéisme pénalisé. 2. B !  

D. Le chômage à la hausse. 3. I !  

E. Tout le monde y trouve son compte. 

 

4. J !  

F. Une arme à double tranchant.  5. H !  

G. Une clientèle satisfaite. 

H. Une question de lexique. 

I. Des employés à la carte. 

J. Une stratégie trompeuse. 
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UN "BONUS MALUS" ALIMENTAIRE CONTROVERSÉ 
 
Un rapport parlementaire sur la prévention de l'obésité envisage de moduler la fiscalité 
des aliments en fonction de leur qualité nutritionnelle, l'augmentant pour les produits 
trop gras, trop salés ou trop sucrés, et la baissant pour les fruits et légumes. 
Ce rapport doit être présenté ce mardi à la commission compétente de l'Assemblée par 
la députée UMP Valérie Boyer. En 25 propositions, elle veut faire de l'équilibre 
nutritionnel et de la lutte contre l'obésité une grande cause nationale pour 2009, avec 
comme priorité absolu les enfants, puisqu'un enfant obèse a 80% de chances de le 
rester toute sa vie. 
Plus encore, le rapport propose d'appliquer le principe de taxation détaxation en 
fonction de la qualité nutritionnelle, afin d'orienter consommateurs et industriels vers 
des produits pas trop gras, salés ou sucrés. Il s’agirait, précise le texte, d’assujettir  les 
produits de grignotage et de snacking au taux normal de TVA de 19 % au lieu du taux 
réduit de 5,5% actuellement applicable. 
 À l’inverse, on devrait engager une procédure au niveau européen pour pouvoir 
assujettir les produits non transformés, dont les fruits et les légumes, à un taux de TVA 
de 2% au lieu de 5,5% . " Est-il normal qu'un kilo de pommes soit taxé comme une pâte 
à tartiner ? ", s'interroge Valérie Boyer. 
La proposition de taxer la " malbouffe " a suscité une levée de boucliers aussi bien au 
gouvernement que chez les industriels de l'alimentation. Dès cet été, le ministre du 
budget, Eric Woerth, estimait qu'il était hors de question d'augmenter la TVA sur des 
produits alimentaires, surtout dans un contexte de difficultés de pouvoir d'achat pour les 
Français. 
Son collègue, Xavier Bertrand, a renchéri dimanche, estimant que cela entraînerait une 
hausse des prix, sans forcément pour autant changer les comportements. Il ne 
mentionne toutefois pas le " bonus " préconisé pour les aliments sains. 
Le rapport suggère également d'actualiser les taxes sur l'alcool et les boissons sucrées. 
Côté publicité, il imagine de renchérir la taxe sur la publicité pour les produits avec ajout 
de sucre en la portant de 1,5 à 5%, et de supprimer l'exonération dont ils peuvent 
profiter. D'ailleurs le contenu en calories devrait figurer dans les publicités et sur les 
tickets de caisse des fast-foods. La publicité pour les produits de grignotage et les 
boissons sucrées devrait être limitée dans les programmes à forte audience d'enfants et 
d'adolescents. L'information nutritionnelle, souvent " cacophonique ", pourrait être 
"labellisée" afin d'être plus fiable. 
Le rapport suggère d'aider à la distribution gratuite de fruits et légumes de saison dans 
les écoles et les entreprises et d'étudier l'extension de l'utilisation des chèques 
restaurant pour l'achat de fruits et légumes. 
Il demande encore d'interdire les acides gras trans, utilisés par l'industrie pour éviter le 
rancissement des produits, d'augmenter le nombre d'heures de sport à l'école et de 
créer des salles de sport en entreprise. 
 

 © www.lexpress.fr – Texte adapté pour cette épreuve 
 

NOTE ÉPREUVE 2 :  (6 items x 0,5 point = 3 points) 
Lisez et cochez dans la grille de réponses les affirmations vraies (V) 
ou fausses (F) d’après le texte.  
L’item 0 est un exemple. 
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UN "BONUS MALUS" ALIMENTAIRE CONTROVERSÉ 
 

 
 
  

 
 

V F  

0 
Le  parlement français  en quête d’habitudes alimentaires 
saines. X  ! 

1 
Le rapport suggère d’imposer davantage les aliments 
hypocaloriques.  

 X ! 

2 Les politiques français sont indulgents face à ce rapport.  X ! 

3 
Le ministre du travail, Xavier Bertrand, juge qu’une taxe aurait 
un impact positif sur les Français. 

 X ! 

4 
Le rapport propose d’homogénéiser les étiquettes des 
denrées alimentaires.  

 

X 
 ! 

5 
En France, il est interdit d’utiliser des graisses transgéniques 
dans les produits alimentaires. 

 X ! 

6 
Le rapport prône plus d’activité physique sur les lieux de 
travail. 

 

X 
 ! 
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EXAMENS UNIVERSITAIRES : LES FACS S'ORGANISENT 
 

La plupart des établissements ont décidé de rattraper les cours et de 
reporter les examens de mai en juin ou en septembre.  
En cette période d'avril normalement [__0__] aux révisions pour les examens, les 
universités [__1__] sur le rattrapage des cours, fortement malmenés en dix semaines de 
[__2__]. L'expérience des mobilisations passées, notamment celle contre le [__3__] 
qui avait duré huit semaines au printemps 2006, est souvent évoquée par les 
présidents d'université. Ils disposent d'une certaine souplesse, puisque la fixation des 
dates d'examens  [__4__]  l'autonomie des établissements.  
La ministre de l'Enseignement supérieur, Valérie Pécresse, s'est néanmoins montrée 
inquiète: « Si au retour des vacances de Pâques les cours continuent [__5__], l'année 
universitaire sera menacée. »  
En réalité, personne ne souhaitant voir cette année universitaire annulée par la grève, le 
programme des examens devrait être adapté aux enseignements plus ou moins 
rattrapés. « Aucun responsable politique ou universitaire ne le dira officiellement, [__6__] 
un professeur d'anglais de Paris IV, mais les étudiants [__7__] un parchemin obtenu au 
rabais. Il est impossible de rattraper dix semaines de cours en une ou même cinq 
semaines… » Souvent livrés à eux-mêmes, les étudiants se sentent [__8__]. « Je n'ai 
pas eu de cours depuis début février, se désole Sophie Grenier, étudiante en licence 
de lettres modernes à Paris IV, nous n'avons aucun renseignement sur un  [__9__]  
rattrapage des cours. »  
Différents  scénarios sont [__10__] pour sauver l'année universitaire. Seule Toulouse 
II a évoqué la possibilité d'un semestre [__11__], avec la moyenne pour tout le monde. 
Un cas extrême qui consisterait à « donner »  une partie de l'année aux étudiants. 
Cela, la majorité des universités ne veut pas en entendre parler. 
  
Trouver des salles disponibles 
  
À Rouen, autre cas particulier, on prévoit des rattrapages l'an prochain, avec la 
possibilité pour les étudiants ayant eu 70 ou 80 % de leurs [__12__] de passer en 
année supérieure. Mais la plupart des universités ont décidé de rattraper une partie 
des cours et de [__13__] les examens en juin ou en septembre au lieu de mai. Si 
certaines universités comme Rennes II pensent rattraper quatre semaines de cours, 
d'autres comme Paris IV n'en rattraperont qu'une seule. Et pour organiser des cours 
supplémentaires, il faudrait [__14__] des salles disponibles et dégager de 
nouveaux horaires. Une [__15__] pour la Sorbonne déjà « pleine comme un œuf ». « Il 
nous est impossible de prolonger les enseignements, car les étudiants étrangers 
doivent repartir chez eux avec leur diplôme, explique Michel Fichant, président du 
comité stratégique de l'université. Les étudiants  français,  eux  aussi,  ont  des  
engagements  pour  des  contrats  de  travail  ou  besoin [__16__] de diplôme pour 
changer de [__17__]. »  
À Tours, comme à Perpignan ou à Toulon, la présidence de l'université a [__18__] 
décidé de décaler le calendrier universitaire d'un mois. « Nous ne voulions pas d'un 
rattrapage de [__19__] d'une ou deux semaines », explique Jérôme Barrère, chef de 
cabinet du président. Rattrapage, examens, délibérations: l'année sera 
exceptionnellement [__20__] le 3 juillet cette année. « Nous ne voulions pas donner les 
diplômes ni annuler le semestre. »  

!"Agnès Leclair et Marie-Estelle Pech. Le Figaro. 14/04/2009   

NOTE ÉPREUVE 3 : (20 items x 0,2 point = 4 points) 
Lisez le texte et complétez chaque trou avec LE MOT ou 
L’EXPRESSION qui convient parmi ceux qui apparaissent sur la liste 
de la page suivante. Utilisez la grille pour répondre.  
Attention: il y a 5 mots en trop. Le premier trou (0) est un exemple. 
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EXAMENS UNIVERSITAIRES : LES FACS S'ORGANISENT 

             
 

dévolue  
unités blanc gageure contestation par conséquent 

déboussolés relève de en revanche façade quelconque 
aboutie inventer retarder bouclée envisagés 

front décrypte élèveront CPE planchent 
brandiront filière d’attestation d’être perturbés repousser 

 

* CPE : contrat première embauche 

 
Réponses : 

 
 
 

 
 

0 dévolue ! 
1 planchent ! 
2 contestation ! 
3 CPE ! 
4 relève de ! 
5 d’être perturbés ! 
6 décrypte ! 
7 brandiront ! 
8 déboussolés ! 
9 quelconque ! 

10 envisagés ! 
11 blanc ! 
12 unités ! 
13 repousser ! 
14 inventer ! 
15 gageure ! 
16 d’attestation ! 
17 filière ! 
18 en revanche ! 
19 façade ! 
20 bouclée ! 


